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Bulletin politique.

Répondant à M. Raoul Duval, M. De-
peyre a terminé son discours par cette péro-
raison fière et patriotique :
« Nous allons partir dans quelques
jours ; nous emporterons de nos derniè-
res séances un souvenir rassurant. (Ru-
meurs à gauche. — Oui! oui 1 à droite.)
_ » Oui, je conviens que ce souvenir
n'est pas fait pour vous plaire, car c'est le
souvenir de notre union refaite dans les der-

I niers scrutins... (Ah! ah 1 à gauche. —
» Très-bien! à droite.) et refaite malgré
» vous et contre vous ! (Rires ironiques à gau-
» che.)
» Et lorsque nous rentrerons dans cette

» enceinte, j'ai la ferme confiance que nous
» retrouverons cette union intacte, fortifiée et
» grandie encore par des adhésions nouvelles.
» Je suis de ceux, messieurs, qui pour dé-
» «spérer du bien attendent le dernier jour «l la
» dernière ftewre. » (Applaudissements pro-
longés.)
M. Depejre a raison. Non, nous ne de-

vons pas désespérer du triomphe du bien,
car il faudrait désespérer du salut de la
France et croire qu'elle est destinée à dispa-
raître.
Dieu lui réserve d'autres destinées.
Malgré celte espérance et l'accord des

honnêtes gens pour combattre le flot révolu-
tionnaire, il nous est impossible de prévoir
comment la France sortira de la situation
dans laqaelle elle se trouve. Le chef du gou-
vernement sent aujourd'hui oii l'a conduit
la politique de M. de Broglie et de M. de
Fourtou.
L'impossibilité où se trouve le maréchal

de laire organiser ses pouvoirs doit lui mon-
trer combien ont été imprudents ceux qui
lui ont dicté son Message.
L'Assemblée va prendre ses vacances ;

nous allons rester pendant ce temps exempts,
nous aimons à l'espérer, de toute préoccu-
pation intérieure : la révision des listes élec-
torales, la réélection pour le renouvellement

partie des consei s généraux, l'étude de
nos intérêts départementaux, tel est l'hori-
son qui s'ouvre devant nous, et il mérite nos
Pli« vives préoccupations.
Iiéanmoins, si nous jetons nos regards
l'Europe, nous sommes effrayés des

®y®Ptômes qui de toutes parts se manifes-

Nous savons que le gouvernement fran-
çais veut à tout prix rester neutre ; il s'efforce

se désintéresser de ce qui se passe en
^Pagne; a-t-il raison? a-t-il tort? Nous
avons sa situation difficile et nous ne nous
^gg^ l̂'rons pas de porter un jugement à cet

considère attentivement
^ est le véritable intérêt de notre pays,
cano^ ®P^'ssé passer sur notre territoire des
mbr ^ • PP service de l'armée ré-

espagnole, on a interné les car-
ûiUon passaient la frontière, saisi les mu-
Penrt jî î leur pouvaient parvenir, et ce-
Elk h n'est pas satisfaite.

Patrioi- à nous compromettre, et nos
Prussp républicains travaillent avec la
plus IL^ k̂^,'*®̂ : la France n'a pas de

>> lerribles ennemis.

Chronique générale.

L'Assemblée a adopté le projet de la com-
mission fixant la prorogation du 6 août au
30 novembre sans modification.

* -k

VOpinion nationale croit savoir de source
certaine que l'Angleterre est absolument op-
posée à toute idée d'intervention eu Espa-
gne. Un des membres les plus influents du
cabinet anglais se serait prononcé à ce sujet
d'une façon nette et catégorique.

* *

On écrit de Versailles :
La nouvelle donnée p&r l'Univers qu'il se-

rait question de la démission de MM. de
Montaignac, Tailhand et de Cumont, est dé-
nuée de tout fondement.

* *

La presse s'est occupée, dans ces derniers
temps, de l'attitude du gouvernement fran-
çais vis-à-vis du gouvernement espagnol et
des carlistes, et un journal anglais est allé
jusqu'à affirmer que le gouvernement espa-
gnol avait envoyé une note « très-énergique »
à la France au sujet de la liberté laissée aux
carlistes sur la frontière.

De son côté, une partie de la presse ma-
drilène adresse chaque jour au gouverne-
ment français des reproches.

Ces appréciations de la presse montrent
la situation sous un jour qui n'est pas le
vrai.
Il est d'abord inexact que le gouverne-

ment espagnol ait adressé au cabinet de Ver-
sailles une noie Irès-énergique. Des commu-
nications ont été, à diverses reprises, faites,
ileslvrai, par le gouvernement espagnol au
gouvernement français, mais aucune d'elles
n'a eu le ton qu'on leur attribue et n'a perdu
le caractère d'un échange d'idées fait amica-
lement.

La vérité est que le gouvernement fran-
çais n'a cessé d'avoir pour le gouvernement
espagnol des procédés de bon voisinage. Il
a donné et réitéré à ses agents sur la fron-
tière les instructions les plus précises dans
ce sens ; il n'a favorisé les carlistes d'aucune
complaisance.

Les mesures qui ont été prises, les rap-
ports qui sont adressés au cabinet, tout
prouve que ces instructions ont été compri-
ses et exécutées par les fonctionnaires fran-
çais.
Il est bon, toutefois, de tenir compte, dans

cette question , des difficultés d'exécution
que rencontre l'administration française. On
ne peut surveiller entièrement une frontière
aussi étendue et aussi accidentée que celle
des Pyrénées. Pour rendre celte surveil-
lance complète, un corps d'armée serait né-
cessaire.
Quant à la questien de reconnaissance du

gouvernement espagnol, qui a été agitée
dans ces derniers jours, le gouvernement
français, sans vouloir prendre l'initiative
d'un tel acte, se montre disposé
à la conduite des au(Ct*ro*

e

rs*regsrpaonnddeasnpàceusi'saHssasanovccaieses.r).
M. Thiers a l'intention d'appuyer la cam-

pagne dissolutionniste à la rentrée, si les
questions constitutionnelles ne peuvent se

' trancher.

* *

On s'entretenait beaucoup dans les cou-
loirs de l'élèction de M. Jules Favre, par les
avocats de la cour d'appel de Paris, comme
membre du conseil de discipline du bar-

reau.
* *

L'ambassadeur de Prusse prendra des
vacances pendant la prorogation de l'As-
semblée ; il ne laissera à Paris qu'un pre-
mier attaché d'ambassade pour le rempla-
cer.

* *

La politique du cabinet de Berlin ne
cesse pas de provoquer des conflits entre
l'Italie et la France. Le bruit court parmi les
diplomates que, sur les instances de la
Prusse, les ministres de Victor-Emmanuel
se seraient décidés à mettre la France en de-
meure de rappeler VOrénoque; il s'agirait de
nous mettre à la fois sur les bras l'Espagne
et l'Italie. Il faut attendre encore la confir-
mation de cette nouvelle, car elle serait
étrangement en contradiction avec les pro-
testations d'amitié faites récemment par M.
Nigra à Avignon, pendant les fêtes du cen-
tenaire de Pétrarque.
Il est bon d'ajouter que tout ambassadeur

ayant le droit d'avoir un bâtiment à sa dis-
position dans les eaux du pays auprès du-
quel il est accrédité, l'Italie n'a aucun pré-
texte plausible pour nous empêcher de
conserver VOréioque ou tout autre bâtiment
dans le port de Civita-Vecchia.

* * *

On a répandu samedi un bruit assez
étrange. Le prince impérial, se rendant à
Arenenberg, aurait passé à Paris, oi!i il au-
rait séjourné trois jours; il ne serait parti
que le soir. Cette nouvelle paraît dou-
teuse.

n»*

* *

Lesmembres de la gauche, qui ne laissent
)as échapper une occasion d'être désagréa-
)lesau gouvernement, avaient résolu de fin-
terpeller sur les affaires d'Espagne et sur la
prétendue protection accordée aux carlis-
tes par les autorités françaises ; c'étaient les
députés républicains des départements des
Pyrénées (Hautes, Basses, Orientales), qui
devaient se charger de cette tâche.
M. le duc Decazes a pu heureusement leur

faire comprendre combien la situation ac-
tuelle était devenue délicate par suite du dé-
sir de la Prusse d'intervenir dans les affai-
res espagnoles. Il leur a démontré qu'ils
aborderaient un terrain brûlant, sur lequel
il ne pourrait les suivre sans compromettre

i de la façon la plus grave les intérêts du
pays.
Detantde pareils arguments, les (députés

de la gauche ont renoncé à déposer leur in-
terpellation.

Voici un article additionnel présenté par
Mgr Dupanloup, MM. de Belcastel, Chesne-
long, Keller, Kolb-Bernard, Carron, le vi-
comte de Meaux, Ernoul, Plichon, de Su-
gny, à la loi de finances de 1875 :

« A partir de la présente année, les père,
mère ou tuteur pourront faire usage des
bourses qui leur ont été consenties pour
leurs fils ou pupilles dans un établissement
libre.

1» Ils feront la déclaration de leur choix

au recteur de l'Académie dans les huit jours
qui suivront la notification de cette conces-
sion.
» Le prix de la bourse est fixé à 700 fr.
» La somme affectée aux bourses, demi-

bourses ou dégrèvements sera payée au di-
recteur de l'établissement choisi, sur le reçu
de sa note revêtu du visa du recteur de
l'Académie constatant l'internat de l'élève. »

On a saisi des photographies du prince
impérial d'une espèce toute nouvelle. Cea
iholographies, en effet, sont passées à un
)roduit chimique qui les rend invisibles sur
a carte où elles sont faites.
Pour les rendre apparentes, il faut trem^

per la photographie dans une assiette pleine
d'eau.
Immédiatement, le portrait reparaît.
La police a saisi quelque chose comme

trente mille de ces photographies.

CONGRÈS DE BRUXELLES.

Le congrès qui s'est donné pour mission
de réglementer à nouveau le droit des gens,
les lois et coutumes de la guerre, a tenu sa
première séance à Bruxelles le 28 juillet,
ainsi que nous l'avions annoncé. Le projet
de convention élaboré par le cabinet russe
est fort étendu.

Rappelons-le en quelques mots. On doit
s'occuper : « du sort des prisonniers, — des
non-combattants et des blessés — des droits
du pouvoir militaire sur les personnes pri-
vées — des réquisitions et contributions —
des modes de communication et des parle-
mentaires — des capitulations et de l'armis-
tice— des représailles.
L'élasticité de ce programme rend bien

difficile, sinon tout à fait impossible, une
entente entre les différentes puissances qui
ont consenti à se faire représenter à la confé-
rence. Aussi ne sommes-nous pas surpris
d'apprendre que, dès la première séance, de
grandes divergences d'interprétation se sont
produites entre les délégués.
Il nous paraît peu probable que l'entente

puisse succéder à cette division, et nous
craignons fort qu'il ne reste du congrès de
Bruxelles que le souvenir d'ufne réunion dje.
diplomates.

Le ministre de l'instruction publique, des
cultes et des beaux-arls a pris l'arrêté sui-
vant :

TITRE PREMIER.

Art. r ' . Les facultés des lettres procèdent,
chaque année, en deux sessions, aux exa-
mens du baccalauréat ès-lettres.

Les examens sont publics.
Les sessions ont lieu : la première à la

fin, la seconde au commencement de l'année
scolaire.

Une session extraordinaire peut être tenue
au mois d'avril. Sont seuls autorisés à s'y
présenter : 4 • les candidats âgés de vingt
ans accompHs ; 2° ceux qui ont subi aux
moins deux ajournements aux sessions pré-
cédentes ; 3° ceux qui se présentent aux éco-
les spéciales du gouvernement; 4° ceux Iqui
ont subi avec succès, au mois d'avril précé-
dent, les épreuves de la première série, telles
qu'elles sont définies par les articles cî-
après ; 5" les bacheliers ès-sciences.
Nul examen isolé ou collectif ne peutavoiy

lieu en dehors des époques ci-dessus déter-
minées.
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TITRE II.

Conditions d'admissibilité à l'examen.
Arl. 2. T o u t c a n d i d a t au baccalauréal ès-

lellres do i t déposer ou faire déposer dans les
délais fixés par l'article 4 ci-après, an secré-

* tariat de l'Académie où il a l'intention de su-
bir l'examen les pièces suivantes :

L'acte de naissance dûment légalisé et
constatant qu'il est âgé de seize ans ou
moins.
I Une demande conforme à la formule ci-
jointe, écrite en entier de la main du candi-
dat, signée de ses nom et prénoms, et, s'il
est mineur, visée par le père ou tuteur, qui
autorise la demande.
Art, 3, La signature du père ou tuteur du

candidat doit être légalisée par le maire de
la commune où il réside.
La signature du candidat, majeur ou mi-

n e u r , apposée à s a demande, sera légalisée
par le maire,
Art. 4. Le registre d'inscription est ouvert

v i n g t jours avant l'ouverture de la session,
et clos cinq jours avant ladite ouverture.
Il est clos à six heures du soir au jour in-

diqué ci-dessus, comme terme de l'inscrip-
tion légale.
Art. 5. Tout candidat régulièrement ins-

crit doit être examiné dans la session pour
laquelle il s'est fait inscrire.
Art. 6. Le secrétaire de la faculté, après

avoir pris préalablement les ordres du doyen
et avoir reçu la consignation des droits à ac-
quitter, indique à chaque candidat le jour
où il doit subir l'examen.
Art. 7. Chaque candidat, immédiatement

avant de subir les épreuves, écrit et signe,
en présence du secrétaire, sur un registre
spécial visé et parafé par le doyen, une dé-
claration conforme au modèle n» 4 ci-joint.
Le secrétaire vérifie l'identité de la signature
et de l'écriture en les confrontant avec celles
de la demande adressée au recteur.

Les candidats sont prévenus individuelle-
ment des suites que pourraient avoir pour
eux, d'après les lois et d'après les r%le-
ments universitaires, les fausses signatures
apposées à ces actes, ainsi que toute autre
fraude.

TITRE II.

Forme des examns.
Art. 7. Lorsque le nombre des candidats

l'exige, plusieurs jurys siègent simultané-
ment.
Art. 9. Les épreuves de la première série

ont lieu le même jour, à deux heures d'in-
tervalle.

Les sujets et les textes sont choisis par le
doyen.

Deux heures sont accordées pour la ver-
sion latine ; quatre heures pour la composi-
tion en latin.
Art. 10. Vingt candidats au plus peuvent

subir simultanément l'épreuve écrite. Ils
sont placés sous la surveillance constante
d'un des membres du jury, qui parafe cha-
cune des compositions.
Ils ne peuvent avoir aucune communica-

tion au dehors ni entre eux, sous peine
d'exclusion, et il n'est laissé à leur disposi-
tion d'autres livres que les dictionnaires
classiques,
Arl. 11, Il est remis aux candidats, pour

écrire leurs compositions, des feuilles à tête
imprimée, conformes au modèle ci-joint.
Art. 12. Dans les épreuves orales du pre-

mier examen, les candidats répondent aux
questions d'histoire, de géographie, de rhé-
torique et de littérature classique qui leur
sont posées.
Art. 13. Quatre heures sont accordées

pour la composition de la deuxième série et
deux heures pour la traduction en français
d'un texte de langue vivante.
Art. 14. Les dispositions prescrites par

les articles 10 et 12 pour le premier examen
le sont également pour le deuxième.
Art. 15. La durée des épreuves orales

dans chaque série d'épreuves est d'une
demi-heure pour chaque candidat.
Art. 16. Les diverses épreuves du bacca-

lauréat ès-lettres donnent lieu à des suf-
frages qui sont distribués de la manière sui-
vante :

Nombre
' de

Epreuves écrites de la première série.
Version latine 1
Composition latine 1

Epreuves orales de la première série.
Explication d'un auteur grec 1
Explication d'un auteur latin 1
£xplication d'un auteur français» 1
Interrogations sur les principales notions

de rhétorique et littérature classique 1

Interrogations sur l'histoire.
Interrogations sur la géographie

Epreuves écrites de la seconde série.

Composition de philosophie
Traduction en français d'un texte de lan-

gue vivante
Epreuves orales de la seconde série.

Interrogations sur la philosophie
Interrogations sur les ouvrages de philoso-

)hie portés au programme et sur l'histoire de
a philosophie

nterrogations sur les sciences mathémati-
ques •
Interrogations sur les sciences physiques

et naturelles
Interrogations sur une langue vivante
Interrogations sur l'histoire .et la géogra-

phie •

Total 17
Art. 17. Les sufTrages sont exprimés par

des chiffres correspondant aux mentions
suivantes :

0 Nul.
1 Mal,
2 Passable.
3 Assez bien.
4 Bien,
5 Très-bien.

Le certificat d'aptitude est délivré au can-
didat avec une de ces quatre notes : passable)
assez bien, bien, très-bien, résultant de l'en-
semble de l'examen.
Arl. 18. L'ajournement est prononcé

avant l'épreuve orale si la note mal est attri-
buée par le jury à l'une des deux composi-
tions écrites, et si la note de l'autre ne paraît
pas compenser celle de la première.

L'ajournement est également prononcé à
chaque examen, si deux notes mai ont été
données au candidat sur le nombre total
des suffrages.
Art. 19. Le candidat ajourné ne peut se

représenter dans le cours de la même ses-
sion,

TITRE IV,

Art. 20. Le secrétaire de la faculté tient
les registres des procès-verbaux de chaque
série d'épreuves.
Art. 21. Le président du jury, s'il vient à

découvrir quelque fraude, est tenu de porter
immédiatement les faits à la connaissance
du doyen et du recteur, et d'en faire l'objet
d'un rapport spécial.

Le recteur défère sans délai les déliq-
quants au ministre de l'instruction publique,
qui statue directement et sans recours dans
les limites de son autorité disciplinaire, ou,
suivant la gravité des faits, renvoie l'affaire
devant le conseil académique du lieu où les
épreuves ont été subies. Le conseil, après
avoir entendu ou dûment appelé les dé-
linquants, prononce, s'il y a lieu, outre la
nullité de l'examen entaché de fraude, la
peine de l'exclusion de toutes les facultés, à
temps ou à toujours. Sa décision peut être
déférée au conseil supérieur.
Art. 22. Les certificats d'aptitude avec les

pièces déposées par les candidats seront
transmis au recteur pour recevoir son visa.
Le doyen ou le président du jury lui adresse
en même temps le procès-verbal de chaque
séance signé de tous les juges, et un rapport
sur l'ensemble des examens et sur la force
relative des épreuves. Il y joint des compo-
sitions faites par chaque candidat, corrigées
et annotées par les membres du jury.
Arl. 23. Si le recteur estime qu'il y a dé-

faut de forme dans la réception des candi-
dats, il refuse son visa aux certificats d'ap-
titude et il adresse au ministre les motifs de
son refus, avec les certificats délivrés par le
jury.

TITRE V.

Art. 24. Les diplômes, s'il y a lieu, sont
conférés par le ministre dans la forme
établie.
Art. 25. Nul diplôme n'est remis à l'im-

pétrant qu'après que celui-ci a apposé sa
signature tant sur l'acte même que sur le re-
gistre spécial qui sert à constater la remise
du diplôme, ou sur un récépissé quidoit être
annexé h ce registre.
Tout diplôme qui ne porte point la signa-

ture de l'impétrant et celle du fonctionnaire
qui a fait la remise de l'acte est considéré
comme sans valeur.
Fait à Versailles, le 25 juillet 1874.

A . DE CUMONT.

Correspondance provinciale do Berlin. Nous
n'accorderons certainement pas à la Corres-
pondance berlinoise plus d'importance que
de raison : toulefois, nous nous demandons
si la diplomatie européenne peut rester in-
différente au langage d'une feuille manifes- '
tement à la solde du grand chancelier, an-
nonçant avec hauteur que les « actes con-
traires au droit des gens par lesquels on fa-
vorise le brigandage des carlistes seront
soumis à une rigoureuse surveillance. » La
puissance qui a pris pour devise : « La force
prime le droit, » a-t-elle vraiment qualité
pour s'ériger en scrupuleuse gardienne du
droit des gens?

La marine anglaise, qui — nous l'avons
sufTisamment établi — trafique des mar-
chandises de guerre avec les carlistes, con-
senlira-t-elle à subir le droit de visite que
veut s'arroger la marine prussienne?

La marine française, que les nécessités^
commerciales amènent quotidiennement
dans le golfe de Gascogpe, se monlrera-t-
elle moins susceptible que celle de l'Angle-
terre ?

Les navires marchands de toutes les na-
tions qui croisent en vue des côtes d'Espagne
ou y atterrissent selon les besoins de leurs
traversées, accepteront-ils de laisser monter
à leur bord des inspecteurs prussiens ?

Tels sont les points que soulèvent tout
d'abord les prétentions mises en avant par
la Correspondance provinciale de'BcvVm, et sur
lesquels la diplomatie européenne aurait à
se prononcer dans l'hypothèse, fort impro-
bable d'ailleurs, où la note qui nous occupe
serait autre chose qu'un ba Ion d'essai.

ment les accusations de

but
que
Schmidl:

Nouvelles extérieures.

Nous publions ci-après l'important article
de la Correspondance provinciale sur les affai-
res d'Espagne, déjà signalé par le télé-
graphe :

« Les nouveaux événements qui se sont
passés au-delà des Pyrénées ont attiré d'une
façon toute particulière l'attention de la di-
plomatie sur la situation de l'Espagne, et
les puissances européennes ne pourront se
dispenser d'examiner d'une manière sérieu-
se quelle attitude elles doivent prendre vis-
à-vis de l'Espagne et quels devoirs leur im-
pose l'état de choses actuel.
» L'impression des affreuses nouvelles

qui arrivent d'Espagne est encore plus péni-
ble pour l'Allemagne, parce que les carlis-
tes ont fait des prisonniers et ont tué ; con-
tre tout droit, un national allemand , l'an-
cien capitaine d'artillerie Schmidt, qui se
trouvait sur le théâtre de la guerre en qua-
lité de correspondant militaire de journaux
allemands.
» On voit, par les comptes-rendus rela-

tifs à la conduite du soi-disant conseil de
guerre, que l'infortuné Schmidt a été con-
damné comme espion, bien qu'il pût prou-
ver par ses papiers que sa personne et ses
occupations n'étaient nullement suspectes ;
la cruauté de ses juges s'adressait surtout à
l'Allemand et au protestant. Il était permis
de supposer , dès le premier moment, en
présence de celte barbarie , qui est une in-
sulte à tous les principes de droit des gens
et qui blesse profondément le sentiment
national allemand, que le gouvernement de
l'empire ne resterait pas inactif.

» Il était évident, d'autre part, qu'une
demande de satisfaction comme celle que
l'on formule dans les relations diplomati-
ques régulières n'était pas possible dans ce
cas, puisque le gouvernement espagnol ne
peut être rendu responsable de ces ignomi-
nies et que l'on doit au contraire reconnaî-
tre qu'il fait tous ses efforts pour mettre fin
au brigandage des carlistes. C'est pourquoi
l'on a appris avec une satisfaction générale
que l'escadre elle-même qui stationnait près
de l'île de Wight a reçu l'ordre de se rendre
à la côte septentrionale de l'Espagne et d'y
croiser pendant quelque temps,
» Il est permis d'espérer que les démar-

ches du gouvernement allemand amèneront
une amélioration dans la situation de l'Es-
pagne, Dans tous les cas , l'apparition du
pavillon allemand sur la côte septentrionale
de l'Espagne montrerait d'une manière cer-
taine que l'appui que l'on accorde, contrai-
rement au droit des gens, aux brigandages
des carlistes , est soumis à une rigoureuse
surveillance , et que la vie et les biens des
nationaux allemands résidant en Espagne ne
demeurent pas sans protection, »

que nos lecteurs connaiLnî'.^^ns J
-|ous. Voici ce

capitair

u n e s a u niiKi-
temps opportun. Bien qu'il conn,^^ "® ' f̂i
bililé, dS!; Carios o r à o l J l Z Z Z ' ^ -
lui fît grâce; malheureusemerS'^"^"
riva trop tard, » '"•^urear.

pas

On lit dans la Liberté :
L'Agence Havas nous transmet une note

aux allures comminatoires, extraite de la

Le représentant militaire à Londres du
roi Charles VII vient d'adresser une lettre

i au Times, par laquelle il réfute énergique-

Les feuilles allemandes ne
toutes de la même façon la thèse dernii'
ment émise par la Gazette universelle dh^^'
et soutenue, après elle, par
naux ofiicieux de l'empire germanianp
que par l'organe par excellence de k ifr"^'
rie viennoise , la Nouvelle Presse Ubr!
demandent à cors et à cris l'intervemi^
l'Allemagne dans les affaires d'Esna"'^®
pour venger la mort du capitaine Sch2® 1
pour anéantir à jamais la cause carliste

La presse indépendante , même celle m,
ses opinions religieuses et politiques ranS
t r̂op souvent parmi les adversaires naturel
de don Carlos, y met plus de sang.froS
ne se laisse pas emporter par ses préféré
ces républicaines à des extravagances S»
langage et de-conseils telles que, demï,
quelque temps, nous les rencontrons iou
nellement dans les organes attitrés du gnu
vernement de Berlin, °
Le Journal de Francfort, qu'on ne SOUD

çonnera pas de tendances réactionnaires nn
bliait, le 29 juillet, un article dans lequel il
examine ce qu'il peut y avoir de sérieux
dans la nouvelle donnée par la Ga«e«e uni-
verselle; qu'une escadre allemande irait
croiser sur les côtes de l'Espagne du Nord
Nous tenons à en relever quelques réflexions
qui ne manquent pas de justesse, et que
l'on peut s'étonner de n'avoir pas rencon-
trées tout d'abord dans les feuilles gouver-
nemenlales.

« Pour que les espérances de_s patriotes
ne soient pas trop déçues, dit ïq Journal de
Francfort, on fera bien d'examiner avec le
plus grand sang-froid celte base à'opéta-
lions, assignée par les officieux à la marine
allemande. Des négociations directes avec'
don Carlos seraient tout aussi impraticables
que peu convenables. Quant à une interven-
tion armée, le principe de non-intervention
s'y oppose
» L'intervention armée de la flotte alle-

mande devrait être précédée de la recon-
naissance expresse du gouvernement répu-
blicain de Madrid, et d'une demande for-
melle adressée par celui-ci à l'Allemagne, de
lui prêter son secours. Mais celle recon-
naissance, comme le gouvernement anglais
l'a exprimé dernièrement en répondant à
une interpellation, ne pourrait, en raison
des engagements pris à ce sujet, a v o i r lieu
que si toutes les grandes puissances s'yprê-
taient d'un commun accord et en meme
temps, ce qui n'est guère probable.
» Une démarche dans ce sens, faite par

l'Allemagne seule, mènerait immédiatemeni
à un conflit ouvert avec la France et prooa-
blement à des dissensions avec l'Angleterre^.
L'escadre allemande ne pourra d o n c rem-
plir d'aulres missions dans les eaux d lispa-
gne que de protéger nos nationaux dans i
villes de la côte qui sont ou men é̂es o
déjà occupées par les carlistes. VoUâ
ce que nous avons à attendre ; to"'
le général de Voigls-Rheetz pourra-t-i
formuler une protestation au congre^
Bruxelles. âs
» Nous, du moins, nous ne f "^^Ju-

croire que le gouvernement .jj îe,
dra, pour les horreurs de la guerre ĵari
se jeter dans d e s c o m p l i c a t i o n s eur
nés, qui seraient inévitables, i^ ŝ'e « ^^^
comment la Gazette du Nord, aF^® ^ {rou-
vert outre mesure sa grande boucne,
vera moyen de la r e f e r m e r , » ^^

Voilà un langage qui
rieux que les r o d om o n t a d e s des le ^^^^^^
cieuses de Beriin et la dépecneuu ^^^^ ^^
que nous avons déjà sign^if ', Yerne-
croyons pas l a r e c o n n a i s s a n c e a u 5

ment républicain de " t n®"®
qu'on se plaît à la r e p r é s e n t e . ,

sistons à'croire que I ^ j f ^ de s'y P^'

surtout réfléchira deux fois avan
ter.

ne

par'

et



^ ^ n / O T / t publie la dépêche sui-

; de Berlin :

. p̂rit le 29 de Berlin à la Gazette de
OD jgg ordres de l'amirauté alle-

^"'"Çroncernant l'envoi de forces navales
ip^eaux de l'Espagne n'ont pu être
Je h l'escadre qui stationnait à l'ile de
® arce qu'elle avait déjà quitté ces
Dour retourner à Kiel et se trouvait,

P;rcons^quent._en pleine «er.

SUISSE.

On lit dans le Courrier de Genève :
Tin journal de notre ville annonce que

u Rochefort est arrivé à Genève, venant
î 'pctement de Londres. Son intention serait
î nublier sa Lanterne sur de larges bases,
f e journal espère qu'il ne nous quittera

nas sans avoir donné, comme à New-York,
mû conlérence au profit des déportés de
Nouméa. C'est trop de sympathie pour le
nouvel hôte ; il ne nous faut plus ni Lanterne
ni conférence.

Assez de ces choses-là.

ROIE MER INTÉRIEURE EN ALGÉRIE.
Nous avons déjà mentionné le projet d'une

mer intérieure en Algérie, dont 11 est ques-
tion depuis quelque temps. Le capitaine E.
Roudaire a publié à ce sujet, dans la Revue
des Deux-Mondes du iS toai dernier, un ar-
ticle rempli de détails intéressants et de con-
sidérations élevées. C'est en 4 872 que deux
officiers d'état-major, MM. Roudaire et Vil-
lars, furent chargés du tracé géodésique
d'un méridien partant de Constantine dans
la direction de Biskra et du chott Mel-Kir.
Il ne leur a pas fallu moins de deux années
pour terminer leur opération. C'est donc en
mars 1874 qu'ils sont revenus, apportant
des résultats qu'ils déclarent être d'une jus-
tesse mathématique.
Il résulte des recherches de M. Roudaire

et de l'aperçu historique qu'on trouve dans
son travail, que la baie de Triton communi-
quait autrefois avec la mer ; que la commu-
nication s'est ensablée ; que, sous j'action
de révaporation ,4e niveau des eaux des lacs
alimentés par des pluies d'hiver seulement
aurait rapidement baissé, et que ces lacs
auraient fini par se transformer en bas-
fonds connus aujourd'hui sous le nom de
chotts..
Quant à l'utilité de l'entreprise, nous ré-

pétons qu'elle est évidente. Elle dédomma-
gerait amplement, croyons-nous, des dé-
penses qui seraient faites pour la mener à
bonnèfîn.
L'Assemblée nationale vient de s'occuper

de la question. Une somme de 25,000 fr.
avait été demandée pour les premières études
relatives à la création de cette mer inté-
rieure. C'était modeste ; toutefois, l'Assem-
Jlée a jugé que c'était trop. Elle est persua-
dée que 40,000 fr. suffiront pour les études
préliminaires. Nous souhaitons, sans l'espé-
fw. qu'elle ne se trompe pas.
ti est nécessaire de se rendre compte sur

naêmes des difficultés de l'oeuvre. Le
' accordé par l'Assemblée suffira-t-il
pour permettre une enquête dont les résultats
«Bvront être acceptés comme positifs ? C'est

on saura bientôt.
«̂ Hypothèse n'a rien d'invraisemblable

Sî'*^"' connaît les côtes de l'Afrique sep-
Irain' T̂^*^ > les courants qui les longent en-
de wK) masses considérables

d'au? • déposent, tantôt sous forme
- '""ssements dans les baies abritées des
dunes^" oord-ouest, tantôt sous forme de
mêtues ŷJ ĵ®® P'®̂ " à cesr

Panf des chotts, faite en 1846'
SaïQte'v, "^ P̂^'aine d'état-major Pricot de
suite S ' » écrit la relation, à la
donnéet en Tunisie, confirme les
daire. P^"" M- capitaine Rou-

^®/établir entre la Méditerranée
Qûe comn^ • ««"t au sud de l'Algérie,

avantages sont,
f̂eprisg i " ôût total de l'en-
•ïiière Vu! ""f dizaine de millions. A pre-

paraît insuffi-
comme dans les

^'ÏDQpréyu P®̂ compte

Chroelfiiie Locale el de llîiiesl.

Décidément, la musique municipale a eu
une excellente idée en donnant ses concerts
le soir à la lumière ; aussi, la foule devient-
elle de plus en plus nombreuse, chaque fois,
aux abords du Square, et personne ne veut
perdre la moindre partie du programme.
Depuis le 5 juillet, nos musiciens ont donné
un attrait de plus à ces fêtes en faisant lan-
cer, dans le jardin, quelques pièces d'arti-
fice, innovation qui a déjà trouvé ici des imi-
tateurs.
La troisième soirée de ce genre a eu lieu

hier, c'est dire que nous avons un nouveau
succès à enregistrer. Parmi les morceaux,
brillamment exécutés, citons notamment la
fantaisie sur les Noces de Jeannette, qui a re-
cueilli tous les suffrages; les principaux
passages de l'oeuvre charmante de Victor
Massé, enlevés avec entrain et brio, ont été
vivement applaudis.

Nous devons féliciter M. Meyer de cet
heureux résultat. On sait avec quelle prodi-
gieuse activité cet habile chef dirige la mu-
sique municipale, aussi bien que les musi-
ques du collège et de l'école mutuelle. De
part et d'autre, M. Meyer obtient un succès
que nous sommes heureux de constater.

Un ouvrier employé aux travaux du pont
de Port-Boulet, le sieur Auguste Gandon,
âgé de 29 ans, couvreur à Chouzé, vient
d'être victime par son imprudenc d'un triste
accident.

Le 28 juillet, il venait, avec plusieurs de
ses camarades, de monter le mouton qui sert
à enfoncer les pieux, et qui pèse 800 kilog.,
lorsque, un individu venant à passer, il dit :
« Voilà un homme qui me doit 4 0 fr. » Et
aussitôt il abandonna la manivelle, et, pour
sauter à terre, appuya le bras gauche sur le
pieu à enfoncer. Au même moment le mou-
ton tomba : le malheureux eut le bras coupé
net au poignet.
Pour comble de malheur, il tomba dans

l'eau, et il eut encore le courage de se reti-
rer.

Gandon a été transporté à l'hospice de
Bourgueil. (Union libérale.) '

Sur la demande du ministre de l'inté-
rieur, la correspondance en franchise vient
d'être accordée entre les préfets et les sous-
préfets, d'une part, et les délégués nommés
par le préfet pour représenter l'administra-
tion dans les commissions chargées d'éta-
blir les listes électorales, d'autre part.

Une mesure qui complète celle prise à
l'égard des faux décorés ;

Tous les fonctionnaires publics, maires,
adjoints, magistrats, etc., qui faisaient pré-
céder leurs noms des titres de marquis,
comte, baron, etc., viennent d'être avertis
d'avoir à produire les papiers de famille qui
leur donnent droit à ces titres, sinon à les
retrancher de la signature officielle.

Tous les commerçants savent que les
mots: « marchandises payables à... (ici le
nom de la ville du vendeur), » écrits ou im-
primés dans toutes les factures, ont pour
effet d'attribuer juridiction au tribunal de
commerce du vendeur.

Mais ce que beaucoup d'entre eux igno-
rent, c'est que la lettre d'avis de traite,
qu'ils envoient enmême temps que la facture
et souvent sur la facture même, suffit pour
attribuer la juridiction au tribunal de l'ache-
teur.
Ils devront donc, s'ils ne veulent pas aller

plaider au dehors, envoyer la facture d'a-
bord, la lettre d'avis ensuite.

C'est ainsi du moins que vient de juger le
t̂ribunal de commerce de Lyon dans une
affaire qui lui a été soumise.

Ce jugement intéresse très-vivement, com-
me on le voit, les industriels.

Faits divers.
C'est le 34 juillet qu'a expiré définitive-

ment le délai fixé par le ministre des tra-
vaux publics pour le transport des céréales
à prix réduits par tous les chemins de fer
français.

Ce délai, qui devait expirer d'abord au
34 décembre 4 874 , a été prorogé de mois en
mois cinq fois déjà.
Il y a peu d'espoir qu'il le soit encore, car

on est suffisamment fixé sur le bon état de
la récolte de 4 874.

La Décentralisation publie la nouvelle sui-
vante :

« La semaine dernière, pendant l'orage,
la foudre est tombée sur le train partant
de Villefranche pour Lyon à 5 heures envi-
ron.
» Le fluide électrique a frappé un four-

gon de marchandises et a tué toute la vo-
laille qui s'y trouvait enfermée dans les
cages.
» Le conducteur de train qui était dans

le fourgon a été frappé de cécité. Ce n'est
qu'en arrivant à la gare de Saint-Georges
qu'on s'est aperçu de cet atïreux malheur.
» Le mécanicien et le chauffeur avaient

réepsrsoeunvtéi auunceunfomrteal.c»o*mmotion, mais n'ont

* *
LES ALLUMETTES.

On en prend une, en causant on l'allume ;
avant qu'on s'en soit servi, elle s'éteint ; on
en prend une autre, même sort ; on la jette ;
c'est le tour d'une troisième, heureux si, de
distration en distraction, on n'est pas forcé
d'en réclamer une quatrième. Qu'importe?
dit-on, faut-il se gêner pour quelques allu-
mettes? Eh bien, maintenant, on y regarde.
L'impôt, en effet, frappe les allumettes.
Depuis lundi, il est en recouvrement ; on

parle même de l'augmenter. N'est-ce pas le
moment de parler des allumettes?
Il est rare qu'on se demande comment el-

les se fabriquent. Nous allons on parler.
Nous ne remonterons pas naturellement jus-
qu'à ces temps antédiluviens où régnait le
briquet phosphorique de Fumade, petits tu-
bes renfermant quelques allumettes qui ne
pouvaient être enflammées que par leur con-
tact avec une matière contenue dans un petit
flacon placé à la base de l'appareil.
Avant 4 830, la fabrication des allumettes

chimiques pouvait à peine être considérée
comme une industrie. A Paris, elle n'occu-
pait pas cent personnes. Concentrée pres-
que exclusivement dans le faubourg Saint-
Marceau, elle faisait vivre quelques pauvres
familles, opérant dans des conditions tout à
fait primitives.

Quelques instruments grossiers suffisaient '
au débitage du bois. Un bon ouvrier, aidé
de la femme, chargée dubottelage des allu-
mettes, faisait, au plus, de 4 50 à 460 mille
allumettes par jour. On payait 1 fr. pour la
coupe, 4 fr. pour le bottelage de 4 00 bottes.
En 4 829, une machine peu compliquée

apporta quelque amélioration à ce système ;
grâce à ce perfectionnement, l'ouvrier, aidé
de la botteleuse, arrivait à faire 4,200,000
allumettes.
Aujourd'hui de nouveaux perfectionne-

ments ont amené la fabrication à un point
de perfection qu'il semble difficile de dépas-
ser.
Une machine qui opère seule peut don-

ner 2 millions d'allumettes par jour. Cette
machine produit presque exclusivement des
allumettes rondes. Comme rendement, c'est
de beaucoup supérieur à la machine alle-
mande, qui ne donne par jour que 400,000
allumettes au maximum.
Quant aux allumettes carrées, celles qui

forment la base de la plus grande consom-
mation, elles sont taillées à la main, et le
plus habile ouvrier n'en peut faire que
500,000 par jour.
Mais la taille n'est pas la partie la plus

dispendieuse de la préparation des allumet-
tes ; la mise en presse exige une manoeuvre
bien autrement considérable, et devient une
manipulation de premier ordre, puisque
sans elle on ne pourrait procéder au trem-
page. L'ouvrier ne peut mettre en presse
plus de 50 à 60 mille allumettes dans sa
journée.

Quant au trempage, c'est-à-dire à l'im-
mersion de l'extrémité des allumettes dans
un bain de matière chimique qui doit les
rendre inflammables, on conçoit quels soins
demande cetteopération délicate.

Une fois l'allumette trempée, il ne reste
plus qu'à la sécher, puis tout est dit.

Le nombre des allumettes consommées
annuellement en France est, dit-on, de trois
milliards cinq cent mille.
On comprend qu'un tel chiffre ait tenté

nos gouvernants, forcément à la recherche
de nouvelles matières imposables.

Dernières Nouvelles.

républicains faisait présager aux météorolo-
gistes parlementaires, a éclaté au commen-
cement de la séance de samedi avec une
fureur terrible.
M. Galloni d'Istria, répondant à une atta-

que dirigée par M. Gambetta contre l'em-
pire , avait rétorqué que la république de
1848 était tombée sous le mépris et l'horreur
des honnêtes gens.

C'était une appréciation historique par-
faitement licite, très-parlementaire , et qui
n'avait absolument rien de personnel.

Mais M. Schoelcher n'a pas été de cet avis.
S'étant incarné dans la république de 1848,
ou ayant incarné en lui cette fille des glo-
rieuses, comme l'appelait l'autre jour l'héri-
tier de Casimir Périer, il s'est senti atteint et
est monté à la tribune pour demander à
M. Galloni d'Istria raison des paroles outra-
geantes qu'il s'était permis d'adresser à sa
république.
« Je demande à M. Galloni d'Istria, a-t-il

dit, s'il a prononcé ces paroles et s'il les
maintient. »
En l'absence de M. Galloni d'Istria, M.

de Gavardie se lève et déclare que, pour son
compte, il maintient ces paroles.
Alors M. Schoelcher, d'une voix où il avait

mis toute sa République :
— Vous en avez menti, s'écrie-t-il.
Un tonnerre d'applaudissements radicaux

accueille et enveloppe cette aménité.
M. le président Buffet, qui ne paraît pas

encore très imbu des principes delà nouvelle
civilité matérialiste et athée, rappelle M.
Schoelcher à l'ordre.
J'ai le droit, reprend M, de Gavardie, de

maintenir les paroles de M. Galloni; M.
Brisson en a dit autant de la monarchie.

— Et moi, je maintiens que vous en avez
menti, vocifère le citoyen Schoelcher.
M. Buffet prononce un second rappel à

l'ordre contre le député de la Guadeloupe.
Alors la gauche tout entière, indignée de

voir M. Buffet méconnaître à ce point et les
droits et la grâce de la politesse républi-
caine, se soulève, bondit et pousse contre le
président une horrible rafale d'imprécations
et d'aboiements féroces.
Et plus M. Buffet cherche à justifier sa

conduite, plus les cris redoublent.
Au milieu de cette tempête, M. Galloni

d'Istria, prévenu de ce qui arrive, apparaît
à la tribune.

—- M. Schoelcher, dit-il, m'a fait l'hon-
neur de m'adresser doux questions aux-
quelles je vais répondre.
Oui ! j'ai dit que la République était tom-

bée sous la réprobation et le mépris des hon-
nêtes gens.
Oui, je maintiens mes paroles.
C'en était trop. La fureur des radicaux ne

connaît plus de limites. Vus d'en haut et à la
distance où nous en sommes, ils rappellent
dans toute son horreur l'hydre de la fable.
Plusieurs d'entre eux se détachent du

groupe, enveloppent la tribune et menacent
de la voix et du poing M. Galloni d'Istria,
qui les brave par son attitude impassible et
les contient par sa fermeté.

C'est en vain que M. Buffet cherche à cal-
mer ces furieux par un rappel à l'ordre ; loin
de diminuer, la tempête s'en accroît.

Ce que voyant, il a recours à la mesure
suprême ; il se couvre et déclare la séance
suspendue pour une demi-heure.

On écrit de Versailles , le 4 " août :
Un orage que l'assombrissement des fronts

Dans sa séance de samedi, l'Assemblée a
élu les membres de la commission de per-
manence qui doivent siéger pendant toute la
durée des vacances.

Voici la liste des commissaires, non d'a-
près leur ordre d'élection, mais au point de
vue des groupes parlementaires auxquels ils
appartiennent :

5 membres de l'extrême droite. — MM. de
la Rochefoucauld, de la Bouillerie, de Dies-
bach, d'Aboville, de Kergorlay.
2 membres de la droite. — MM. de Ploeuc

et delà Rochetulon.
9 membres du centre droit. — MM. de Beau-

villé, Callet, Lefébure, Antonin Lefèvre-
Pontalis, Maurice, Mettetal, Moreau (Seine),
de Raineville et Vingtain.

b membres du centre gauche. — MM. Cal-
mon, Feray, Scherer, Ernest Picard et Phi-
lippoteaux.
3 membres de la gauche. — MM. Noël Par-

fait, Tirard et Turquet.
1 membre de l'Union républicaine. — M. de

Mahy.
On remarque que la liste ne comprend

aucun bonapartiste.



L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL,

N* 1639. — 25 Juillet •
Texte : Histoire delà semaine.—Courrier

de Paris, par M. Pliilibert Audebrand.
Nos gravures : Les fêtes d'Avignon ; — La
Manufacture des tabacs : le scaferlati ou ta-
bac à fumer (fin) ; — Le palais de la Légion
d'honneur ; — La catastrophe de l'homme
volant ; — La première jreprésentation de
YEsdave au théâtre de l'Opéra ; — Les ins-
truments de la station astronomique fran-
çaise du Japon. — Un oiseau de proie pari-
sien, nouvelle par M""" Nelly Lieutier (suite).
— Les défenses de la frontière de l'Est. —
Revue comique du mois, par Bertall. —
Faits divers. — Revue financière de la se-
maine. — Le prochain passage de Vénus
devant le Soleil, le 8 décembre <874.—
Echecs.

Gravures: Le centenaire de Pétrarque : feu
d'artifice sur le Rhône, à Avignon. — La
Manufacture des tabacs: mise en paquets du
tabac à fumer ; — Fabrication des cigaret-
tes. — Restauration du palais de la Légion
d'honneur : vue de la laçade sur le quai
d'Orsay. — Mort de M. de Groof, dit l'hom-
me volant, à l.ondres. — Académie natio-
nale de musique : VEsclave, opéra en quatre

actes, musique de M. Membrée. — Les
nouvelles défenses de notre frontière de
l'Est : carte dressée d'après le rapport de M.
le général de Chabaud-Latour, adoptée par
l'Assemblée nationale le i l juillet 1874. —
Revue comique du mois, par Bertall (12
sujets). — Académie nationale de musique ;
l'Esclave, opéra en quatre actes , paroles de
MM. Foussieret Got, musique de M. Mem-
brée. — Observatoires mobiles destinés à
l'expédition envoyée au Japon pour observer
le passage de Vénus ; Le passage de Vénus
sur le soleil : carte indiquant les points de la
terre d'où le phénomène sera visible. —
Rébus.

haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins .
iiileslios, nouqueuse, cerveau cl sang. — 75.000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Casllesluart. le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan , Lord Sluarl de
Decies, pair d'Angleterre, etc., etc.

GureNM8.614.
M"" la marquise de Bréhan, de 7 ans de Maladie

du foie, d'eslomac, amaigrissemenl, baliemeni
nerveux sur lout le corps, agitalioii nerveuse ol
tristesse mortelle.

Cure N" 62,986.
M"'Martin , de Suppression des règles t l Danse

de Saint-Guy, déclarée incurable . parfaitement
guérie par la Revalescière.

C! A lil' B̂ B̂i^ A rni^ïTO rendue sans médecine )
S i l l l l f i Fk l U L » sans purge et sans
frais, par la délicieuse farine de Santé de Su Barry, de
Londres, dite:

REVALESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents , aigreurs , acidités. pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phthisie,
toux, asthme, étouffements, étourdissements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge.

Cure N° 65.112.
E. Payard. de Gastralgie et Vomissements. Il ne

pouvait plus so tenir sur ses jambes, ni dormir,
ayant toujours le creux de l'estomac gonflé.

Cure N" 62,845.
M. Boillel, curé, de 36 ans d'Asthme avec

étouffements dans la nuit.

Cure N» 70,421.
M. A. Spadaro , d'une Constipation opiniâtre dè

9 ans. C'était terrible , et des médecins hors ligne
avaient déclaré qu'il n'y avait pas moyeu de le
guérir.

Plus nourrissante que i T v i r ^ ^ ^ ^ ' ^ S S ^ P
encore 50 fois son eileV^
1/4 kil.. 2 fr. 25 ; M^ { I l ff^'^^^mel^fto;,^^
f Ir. - Les Biscuits de * îl., 7
f, 7et 60 francs.-La
belles, de 2 fr. 25 c. ; d T s f r cCi^M'^
Envo. contre bon de p ŝTe . S ."ft. e
îr. franco. - -Dépôt à Sauml/ ^nA -
épicier rue Saint-Jean ; \ M. & ««
rue d'Orléans; M. BESSON n». ""«an»
la Bnange. et'chez lefpbaVS^^'^'®"' P

CHEMIN DE FER ,)E

Service d'été.

Départs de Saumurpour Pciu^j.^

heures 45 minutes du maliQ.

« - _ du sol

Départs de Poitiers pour Saumw

10 S '" «̂n-
5 — 3.5 — du

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-gérant.

GODRS D£ LA BOURSE DE PARIS DD 1" AOUT 1874.
1 •'• 1 ' •" "U
V a l e u r s a n c o m p t a n t .

Dernier
cours. Hausse Baisse. V a l e n r s a u c o m p t a n t .

Dernier
cours. Hausse Baisse. V a l e u r s a n c o m p t a n t .

Dernier
cours. Hausse Baisse.
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CHEMIN DE FER D'ORLÊ^s
g a r e d e SAtSlUft

(Servi®© d'été, 4 mai t8ï4.)

DEPABTS DE 8ADMUH TER5 AH6EBS
s he^e. 08 minute, du ma.m, eipre^-po.",.

- («'«rréte à Anieri
-7 omnibus.
iolr, _

45
01
33
12
27 eipreji.

omnibus.

DEPARTS »S SAUMUa VERS TOURS.
3 heurei Oi minutes du malin, omnibus-'miit,
8 — 30 — — omnibus.
9 — 50 — — express.
12 — 38 — • sotr, omnibus.

10 — 28 — — expreis-poile.
Le train d'Angers, quts'arrête à9aumur,artlTeà6h,»ji,

Elude de M' SENIL, notaire
à Longué.

A L'AMIABLE,
Ensemble ou séparément»

DEUX

Composées chacune de bâtiments
d'habitation et d'exploitation , cour,
issues, jardins, terres labourables
et prés.
Situées commune de Longué, sur

les bords de l'Authion ;
L'une au Pesle, contenant 13 hec-

tares 6 ares environ, exploitée par
le sieur Joseph Leroy,;
L'autre à la Gilbardais. contenant

approximativement 14 hectares 65
ares, exploitée par le sieur Jean Fau-
veau.
Ces deux fermes sont d'un abord

facile et pourraient être avantageuse-
ment divisées.
S'adresser, pour visiter les lieux ,

aux fermiers, el, pour tous autres
renseignements , ainsi que pour trai-
ter, audit M'SENIL. (321)

Au Champ-de-Foire,
UN JARDIN FRUITIER

Entouré de murs,
Avec pavillon , remise , écurie ,

pompe et bassin. — Contenance :
6 ares.
S'adresser à François PERCHER, à

Saumur. (352)

acj uam.

UNE MAISON
hue Cendrière, n" i et IQ,

Comprenant :
Au rez-dfi chaussée, cijisine, of-

fice, galerie vitrée, salle à manger,
grande pièce à cheminée à côlé ;
Au premier étage, salon, quatre

chambres à coucher avec cabinets de
toilette, lieux à l'anglaise ;
Trois chambres de domestiques et

greniers ;
Cour, écurie et remise ; caves.
S'adresser à M. BEAURBPAIRE ,avoué. (328)

COMMUKB DE LA BREILLE.

A D J U D I C A T I ON
DE

T R A V A U X
A exécuter pour la clôture du cimetière

de La Breille.

Le Maire de la commune de La
Breille prévient MM. les Entrepre-
neurs qu'il sera procédé, à la Mairie
de La Breille, le dimanche 16 août
1874. à l'heure de midi, à l'adjudi-
calion des travaux ci après :
Murs de clôture et portos pour le

cimetière, s'élevant, honoraires d'ar-
chitecte compris , à la somme de
3,042 francs.
Le devis et le cahier des charges

sont déposés au bureau de M. Roffay,
architecte, rue d'Alsace, à Saumur,
où l'on pourra en prendre connais-
sance tous les jours, le dimanche
excepté. (350)

~ ( i o m p â g m e I u I o l e il
Assurances contre l'Incendie.

Fondée en 1829.
CAPITAL SOCIAL

Fonds de Primes el Réserves :
• VIMCtT-ET-Uiy MlIililO^'S.
M. CARON, agent principal, à

Saumur, place Saint-Pierre. (366)

CHANGEMENT DE DOMICILE.

MENUISIER,
Informe sa clientèle qu'il a trans-

féré son domicile quai de Limoges,
59, ancienne maison Forge. (319)

FABRIOUE D ' E N C i i Ë
de PASQUIER, pharmacien, rue

du Marché-Noir, Saumur.
Cette encre est inaltérable el n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

Vices du sang, Épilepsie, Ulcères,
Asthmes, Catarrhes, Rhumatismes,
Toux, Maladies de poitrine, de l'esto-
mac, du coeur, du foie et des voies
urinaires.
An 'es honoraires qu'après
un ne paie la guérison. —Telleest
la garantie donnée par le D' ROBBE,
médecin homoeopathe, , rue
d'Amsterdam, à Pavls. —
Consullations de 3 à 5 heures, par
correspondance affranchie. (260)

HOTEL DE LONDRES

M. MÉE demande un apprenti en
cuisine. (207)

R E N E i U M E

PUISATIER,
Rue de Bordeaux, à Saumur,
Se charge de creuser el de net-

loyer les puits à toutes profondeurs.

On dcmauAe un PlAî^O
d'occasion.
S'adresser au bureau du journal.

JOIJRMI DU DIMANCHE
RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ

Paraissant chaque semaine avec 10
pages de texte et gravures inédites
et un morceau de musique.

ABONNEMENTS :
Unan. S f r . - S i xmo i s , 4ir.
Par un man d a i sur la poste, au

nom de l ' A dm i n i s t r a t e u r , place SAINT-
ANDUÉ DKS-ARTS. 11, à Pans.
La collection se compose acluelle-

ment de 30 volumes renfermant les
ouvrages des meilleurs auteurs con-
temporains. r, • T c
Le volume broché pour Pans 3 fr.
d° pour les départements 4 fr

_ - - w voies urinaires et des organes

M A L A D I E S ^
impuissance. Affections secrètes et contagieuses, etc.
Traitem. spécial du D' CoeuRY-DumiER T, tjouV.Senasiopoi,
Paris, de 1 à 4 h., et par corresp. - Envoi f p. poste des medicaments.

DIPLOME DE MÉRITE A L'EXPOSITION DE VIENNE
MÉDAILLE A L'EXPOSITION DE LYON (1872)

3 5 Ani» de Succès
« . M ^ C O O I L . 1 » K h k k i w k e

D E B I G Q L È S
Suprâme pour l a d i g e s t i o n , les maux d'estomac, les nerf», «te.
Avec quelques gouttes de ce cordial, dans de l'eau sucrée, on obtient
le boisson calmante, agréable, saine, rafraîchissante et peu coûteu»»,
l'Alcool d e ITIentlie d e B i e q l c a est surtout indispensable

PENDANT LES CHALEURS
où les diarrhées sont si fréquentes par les excès de boisson» et
l'abus des fruits. C'est un préservatif puissant contre les ttffee*iO«8
Ch o l é r i q u e » et éiii(léiuiq[ueK.
En flacons et demi-flacons cachetés, dans toutes les principes

pharmacies, maisons de parfumeries et d'épicerie fine. Se BiélWP
de« i m i t a t i o n » et exiger la signature de H . de »i««Ie«»
cours d'Herb ouville, 9, I i yon .

une
II

NÉVRALGIES (facia.es.) migrais
OTALGIES HADX

HP nUIVTfi /"lors même qu'elles\
UCiiUIVlO (, seraient cariées. /
AVIS IMPORTANT : Celte Eau est dune odeur ^^

nfrino, du côté malade, elle rétablit aussitôt la
I l'état normal, et les Do»i.»r. tt
Di«—: elle prévient aussi les crises d®"^" i
les attaques 5'APOPI.BXIE. Il euïoyMJ ^^
domicile, aui personnes q u i S , ' „and oo»!»'
circulaires contenant les appréciations O «U B ,
de «cLoI'nEInsBtvaEetenCrtIe1lu.S'erMentecdbeiotii»!«le«m««elllreMoarim—^ c.o ûui-.»
oe IBIS»»».».»™' 01 uo " .h, je pwJ»'
pu cLo'nInstavteerntel'»efa.ceebitoii.l le .jp.iel»£»»'»
vicno» en laissant chez ês j... i.

_ desflaconsdestinés i eut'" fr.
iimpl:eP:riPxr.ix•.f•cf.c-. -FlFalcaoc»onconctoentaencaence•"»'"•"»''"'"'^ V̂VvvecrgrVefl'e.''f

A SauKiur, pharmacies Gabeliu , rue d ' O r l é a n s ; theaev« K ,

de la Tonnelle, el dans les principales pharmacies de ridi ^ ĵjj
i'élfanger.

médailles aux Expositions universelle» I ŷ®»'^ *
Paris, 18©» et 1»55; ï^ondres, 186«. «

B A m o E S m i A i Ç . .
DE MM. WICKOAM FRÈRES, CHIRURGIENS- H ERN I A I R E S , BUE DE

1 6 , A PARIS. ^^^

Seul dépôt à Saumur, chez 'M'" V' tiavûeux, coutelier-
rue Saint-Jean. à'io-

Ces bandages sont à ressorts élastiques et à vis ^^ Pf®® haoc êS'
clinaison, sans sous-cuisses, et ne fatiguent P"'"'na,ice,e8p3''^„s
M- V- LARDEUX a attaché à sa maison un hom^e de ce g^ ĵgge le P
expérimenté, qui se charge de-choisir et ',,1 en fo».' " uoe
convenable à chaque hernie ; toutes les pe^o'^Pf^nd à
éprouvent un soulagement réel, et leur efucaciie
guérison complète.
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